
Par  arrêté  du  21  décembre  2021  modifié,  le  préfet  de  l’Allier  a  interdit du  vendredi  31
décembre 2021 à 19 heures jusqu’au samedi 1er  janvier 2022 à 8 heures  sur l’ensemble du
territoire  départemental,  la  distribution,  l’achat  et  le  transport  de  carburants  dans  tous
récipients transportables, sauf nécessité dûment justifiée par le client et vérifiée, en tant que
de besoin, avec le concours des services locaux de police et de gendarmerie.

Par arrêté du 22 décembre 2021, la consommation de boissons alcoolisées et de nourriture
est également interdite sur les voies, places, parcs, parkings et jardins publics du vendredi 31
décembre  2021  à  19  heures  au  samedi  1er janvier  2022  à  8  heures  pour  l’ensemble  des
communes du département.

Par arrêté du 23 décembre 2021, le préfet de l’Allier a interdit du vendredi 31 décembre 2021
à 19 heures jusqu’au samedi 1er janvier 2022 à 8 heures  la vente de boissons alcoolisées à
emporter.

Sont également interdits par arrêté préfectoral du 21 décembre 2021 modifié, le transport et
l’utilisation  d’artifices de divertissement  et articles pyrotechniques des catégories F2, F3, F4
ou de catégorie C2,  C3 et C4,  sur  l’ensemble du département de l’Allier,  du vendredi  31
décembre 2021 à 19 heures jusqu’au samedi 1er janvier 2022 à 8 heures.
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COMMUNIQUÉ DE PRESSE

Fêtes de fin d’année :
Interdiction de distribution, d’achat et de vente à emporter de 
carburants ;
Interdiction de vente et de consommation d’alcool sur la voie 
publique ;
Interdiction de vente, de détention et d’utilisation des artifices de 
divertissement. 

Moulins, le 30/12/2021
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